
Au journal officiel du 27 juin 2020

https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article8777

Au journal officiel du 27 juin

2020
- Actualité -  Au journal officiel - 

Date de mise en ligne : dimanche 28 juin 2020

Copyright © Observatoire Smacl des risques de la vie territoriale - Tous

droits réservés

Copyright © Observatoire Smacl des risques de la vie territoriale Page 1/2

https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article8777
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article8777


Au journal officiel du 27 juin 2020

Contribution du CNFPT au financement des frais de formation des apprentis employés par
les collectivités territoriales

Fonction publique
 Décret nÂ° 2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en œuvre de la contribution du Centre national
de la fonction publique territoriale au financement des frais de formation des apprentis employés par les collectivités
territoriales et les établissements publics en relevant NOR : COTB1934353D

 Le décret fixe les modalités de mise en œuvre de la contribution du CNFPT aux centres de formation des
apprentis fixée par l'article 12-1 de la loi du 26 janvier 1984 à 50% des frais de formation des apprentis
employés par les collectivités locales et les établissements publics en relevant.

 Arrêté du 26 juin 2020 pris pour l'application de l'article 3 du décret nÂ° 2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux
modalités de mise en œuvre de la contribution du Centre national de la fonction publique territoriale au financement
des frais de formation des apprentis employés par les collectivités territoriales et les établissements publics en
relevant NOR : COTB2013987A
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